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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 2, insérer les deux alinéas suivants :

« a) À le 5 bis est ainsi rédigé : 

« La promotion d’une politique active de stockage naturel de l’eau, passant par la lutte contre la 
fonte des glaciers et l’artificialisation des sols, et par le déploiement de solutions basées sur la 
nature, notamment la protection des zones humides, des haies, et le reméandrage des cours d’eau ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est de rappeler que les écologistes sont favorables au stockage de l'eau, 
et que les solutions en la matière existent et sont bien connues : lutte contre l'artificialisation des 
sols pour une meilleure infiltration de l'eau dans les nappes ; lutte contre le changement climatique 
et la fonte des glaciers ; déploiement de solutions basées sur la nature. Ces solutions doivent faire 
l'objet de politiques publiques ambitieuses.


